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Circuit de randonnée : Des bords de Saône 

Circuit numéro 22, balisage jaune, pastilles bleues (numéro 22) sur les panneaux 

En empruntant ce parcours, vous longerez le lac de Feillens et les bords de Saône où 
vous pourrez passer un moment de détente. Vous pourrez voir l'église ainsi que le 
pigeonnier situé à l'entrée du village 

Départ et arrivée : le port de Vésines, près du restaurant 

Distance : 10 km 

Durée : 2h30 

 
Carnet de Route 
(D/A) Depuis le port, prendre la route d'accès jusqu'à la première bifurcation. Tourner à 
gauche deux fois puis rester à droite le long du ruisseau. Au virage, suivre la piste à 
gauche pour arriver à un embranchement. 

(1) Garder la droite et traverser des champs jusqu'au carrefour suivant à la Verdette. 

(2) Rester à droite jusqu'à la route. La suivre à droite pour arriver à une fourche en Y et 
une croix. 

(3) Passer à gauche. Continuer jusqu'au lieu-dit Château. 

(4) Tourner à gauche puis tout de suite à droite. Rester sur la même route jusqu'au 
carrefour après la mairie (à droite). 

(5) Garder le cap. Faire un virage pour arriver à un deuxième. 

(6) Rester, à gauche, sur la route principale (Route de la Bresse). Franchir un ruisseau et 
passer devant une stèle. Passer un autre ruisseau puis prendre la première piste à 
droite pour arriver à un lac. 

(7) Continuer. Traverser un ruisseau pour arriver dans une zone cultivée. Aller toujours 
tout droit jusque sur les bords de la Saône. 

(8) Suivre la rive vers la droite. Laisser une piste à droite pour arriver sur un pont. Aller à 
droite jusqu'au croisement suivant. Passer dans les prairies inondables du Val de Saône 
qui sont un Espace Naturel Sensible (ENS) labellisé par le département de l'Ain 

(9) Continuer tout droit jusqu'à la route suivante et retrouver une intersection passée à 
l'aller. 

(6) Poursuivre en face. Ignorer un chemin et tomber sur le carrefour de l'aller. 

(5) Rester à gauche. Partir à droite à la croix puis toujours sur la route à gauche jusqu'au 
port. (D/A) 
 


